








01.604 – ZAC DU PRIEURE
ANCENIS SAINT GEREON

COMPTE RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE

PROJET DE BILAN DE CLOTURE DE LA CONCESSION

AU 31/12/2024

23/06/2025



Ce Compte rendu répond aux dispositions prévues à :

• L’article L300-5 du Code de l’urbanisme,

• L’article 1523-2 du Code général des Collectivités territoriales,

• L’article 18 du traité de concession d’aménagement.

Le présent document est soumis à la Commune d’Ancenis Saint Géréon,
concédante de l’opération, pour approbation du CRAC arrêté au 31/12/2024.
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Plan de situation
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Boulevard de Bellevue

Espace 23

Boulevard de Bellevue

4,6 hectares situés au centre-bourg de St-Géréon



Périmètre de l’opération
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Plan masse de l’opération
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Plan issu du dossier de réalisation



Objet de l’opération
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Programme des constructions à réaliser Contrat de concession

Vocation de l’opération Habitat

Superficie de l’opération 4,6 Ha

Nombre de logements

- Dont de logements sociaux

65 à 90

Minimum 4

Surface de plancher autorisée Environ 9 500 m2

Surface à acquérir 42 771 m2

Surface à céder 18 000 à 19 000 m2

Ratio surface cessible / surface à acquérir 45 à 47 %



Missions de l’aménageur
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Missions du concessionnaire tel que décrites à l’article 3 du traité de concession :

▪ Procéder à toutes les études opérationnelles nécessaires.

▪ Acquérir les biens dans et en dehors de la ZAC nécessaires pour la réalisation
des ouvrages inclus dans l’opération.

▪ Gérer les biens acquis et évacuer ou reloger les occupants, démolir les bâtiments,
le cas échéant.

▪ Aménager les sols et réaliser tous les équipements prévus, concourant à
l’opération.

▪ Céder les bien et mettre en place les moyens efficaces pour assurer la
commercialisation.

▪ Négocier les conventions de participation, le cas échéant.

▪ Assurer toutes les tâches de conduite et gestion de l’opération (coordination des
intervenants, pilotage des études et travaux, communication, mise à jour des
documents comptables et de gestion financière)

▪ Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux et équipements de l’opération.



Concession signée le : 15/07/2010

Expire le : 31/07/2027

Délibérations approuvant le CRAC

• CRAC 2022 : Délibération du 25/09/2023

• CRAC 2021 : Délibération du 14/11/2022

• CRAC 2020 : Délibération du 13/12/2021

Délibération approuvant des avenants au traité de concession :

• Avenant n° 1 – Délibération du 10/06/2013 (suppression remboursement études 
préalables par concessionnaire  / Modification participation concédant)

• Avenant n° 2 – Délibération du 23/01/2015 (modification participation concédant)

• Avenant n° 3 – Délibération du 14/12/2018 (durée concession – participation)

• Avenant n° 4 – Délibération du 16/12/2019 (garantie d’emprunt)

• Avenant n° 5 – Délibération du 02/11/2020 (durée concession, participation 
concédant, rémunération concessionnaire)

Historique des données contractuelles
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Procédures administratives et foncières

23/06/2025 11

Date de délibération 

/ Arrêté

Date de validité

Dossier de création de ZAC 19/07/2005 Sans objet

Dossier de réalisation de ZAC 20/11/2014 Sans objet

Arrêté de DUP 22/05/2019 Sans objet –

expropriations 

réalisées

Procédures environnementales       

(Dossier Loi sur L’Eau)

24/10/2014 

(Déclaration) Sans objet

Diagnostic Fouilles

Tranche 1 (secteur sud) phase 1

Tranche 1 (secteur sud) phase 2

Tranche 2 (secteur Nord)

Courrier 15/12/2014 –

levée de contrainte

Courrier 31/10/2018 -

levée de la contrainte

Courrier 26/02/2024 –

Levée de contrainte



Plan de phasage
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Secteur Sud : 2 tranches

Secteur Nord non aménagé 

(version plan phase PRO, 2014)

Tranche 2

Tranche 1

Tranche 1



Avancement opérationnel et financier
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Avancement opérationnel Réalisé au 31/12/2024

Surface acquise 42 771 m² 100%

Surface plancher attribuée 3 724 m² 41%

Surface cédée 8 776 m² 46%

Avancement opérationnel Réalisé au 31/12/2024

Dépenses cumulées / Total dépenses 93%*

Recettes cumulées / Total recettes 75%*

* Hors secteur Nord



Etat d’avancement et 
prévisionnel
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Les travaux de viabilisation du secteur sud se sont achevés au printemps 2021 et la
construction des logements au 2e trimestre 2022.

La réalisation du secteur Nord est suspendue suite au rejet du pourvoi en cassation
formé par LAD et la commune sur le recours contre la DUP. La demande de mise à jour
de l’étude d’impact est confirmée malgré la responsabilité de l’Etat dans l’irrégularité de
forme lors de l’instruction du dossier. Les conséquences financières, opérationnelles et
contractuelles ont amené la collectivité et LAD à s’accorder sur une résiliation anticipée
de la concession actuelle d’ici la fin de l’année 2025.

Réalisé en 2024 :

- Diagnostic archéologique sur le secteur Nord

- Bornage / reconnaissance des limites

- Test d’infiltration à l’eau

- Production d’une nouvelle esquisse sur le secteur Nord (en vue d’un AVP)

- Echanges avec le groupe d’habitat participatif

- Suivi du contentieux en cours dans le cadre de la procédure d’expropriation

Prévu pour 2025 :

- Remise des ouvrages aux collectivités sur le secteur Sud (commune / COMPA)

- Rétrocessions foncières sur le secteur sud (biens de retour) et revente des biens de
reprise sur le secteur Nord

- Clôture de la concession

Actualités de l’opération
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▪ Le présent CRAC est basé sur l’hypothèse d’une résiliation anticipée de la
concession d’aménagement au 31/12/2025.

▪ Les prévisions intègrent uniquement les actions menées en vue de la clôture de la
concession.

▪ Les démarches lancées en vue de la réalisation du secteur Nord sont donc
suspendues dans le cadre de ce contrat, les données opérationnelles et financières
correspondantes sont donc revues par rapport aux derniers CRACs :

• Rachat des biens de reprise par la commune

• Versement participation d’équilibre contractuelle

Hypothèses retenues pour l‘élaboration du CRAC
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• Réalisé 2024 – 328 400 € HT

Correspondant à la dernière expropriation sur le secteur Nord (consignation des fonds
en 2023 dans l’attente de la fixation du prix par le Juge de l’Expropriation avec
imputation réelle en dépenses d’acquisition sur l’exercice 2024) et aux honoraires
d’expropriation et de contentieux

• A réaliser 2025 – 101 240 € HT

Correspondant aux provisions en cas d’augmentation des indemnités d’expropriation
(pourvoi cassation suite décision de la Cour d’Appel de Rennes), aux frais de notaire
pour la rétrocession des terrains sur le secteur sud (biens de retour) et le secteur Nord
(biens de reprise) et aux frais de contentieux.

• Total – 1 327 852 € HT

Le montant total des acquisitions foncières évolue à la hausse de 50 278 € HT vis-à-vis
du dernier CRAC approuvé en raison des provisions en cas d’augmentation des
indemnités d’expropriation.

Nota : Le foncier est entièrement maîtrisé

Acquisitions foncières
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Plan des acquisitions
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Acquisitions avant 2023

Acquisitions 2023 (imputation comptable en 2024)

Secteur Nord



Plan de rétrocession foncière (biens de retour)
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Secteur Sud

Données LAD (à confirmer par géomètre)



• Réalisé 2024 : 29 943 € HT

- Test infiltration des eaux

- Diagnostics techniques bâtiments secteur Nord

- AMO Accompagnement Habitat Participatif

- Etudes de maîtrise d’œuvre (secteur Nord)

• A réaliser 2025 : 18 400 € HT

- Provisions frais géomètres (rétrocessions foncières)

- Provision pour reprises ou diagnostics dans le cadre des remises d’ouvrage

- Etudes techniques et environnementales (reliquat factures)

• Total : 266 371 € HT

Le montant total des études baisse de 246 841 € HT par rapport au dernier CRAC
approuvé en raison de la non-réalisation du secteur Nord dans le cadre de la
concession actuelle (résiliation anticipée).

Etudes
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• Réalisé 2024 : 53 955 € HT

- Facturation ENEDIS sur secteur sud (remise d’ouvrage)

- Reliquat factures travaux lot 3 secteur sud

• A réaliser 2025 : 41 167 € HT

Correspondant à des provisions pour diagnostics ou travaux divers avant remise des
ouvrages sur le secteur sud (+ reliquat factures)

• Total : 884 311 € HT

Le montant total des travaux d’infrastructures et de bâtiment baisse de 1 201 483 € HT
vis-à-vis du dernier CRAC approuvé en raison de la non-réalisation du secteur Nord
dans le cadre de la concession actuelle (résiliation anticipée).

Points de vigilance

La remise des ouvrages sur le secteur sud fera l’objet d’un PV à signer par les
collectivités en fonction de leur compétence. La commune d’Ancenis Saint Géréon est
concernée par les les voiries, les espaces verts et le réseau EP, la COMPA par
l’assainissement EU.

Travaux (infrastructures et bâtiment)
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• Réalisé 2024 – 0 € HT

La commercialisation des terrains sur le secteur sud est terminée.

• A réaliser 2025 – 648 697 € HT

La commercialisation du secteur Nord initialement programmée en 2024 puis repoussée en
2025 ne sera pas réalisée dans le cadre de la concession actuelle en raison des recours.

La rétrocession des biens de reprise est inscrite au bilan pour un montant de 648 697 € HT,
correspondant à leur valeur d’achat (dans l’attente du jugement définitif sur les indemnités
d’expropriation).

• Total – 1 947 786 € HT

Le montant total des cessions est réduit de 1 429 324 € HT vis-à-vis du dernier CRAC
approuvé en raison de la non-réalisation du secteur Nord dans le cadre de la concession
actuelle (résiliation anticipée).

Commercialisation
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Plan de commercialisation
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Plan de commercialisation sur le secteur Sud



Rétrocession des biens de reprise
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Secteur Nord



Rémunération de société
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La rémunération du concessionnaire, telle que définie dans l’avenant n°5 du traité

de concession, est la suivante :

- Missions foncières et acquisitions : Forfait de 7 000 € HT par an de 2020 à 2025 + 2,5% du montant HT

des acquisitions

- Conduite opérationnelle : imputation d’une somme forfaitaire de 16 000 € HT par année, de 2020 à 2027

- Conduite administrative et financière : rémunération égale à la somme de 2,5% du montant HT des

études et travaux

- Commercialisation : rémunération égale à la somme de 4,8% des montants HT fixés dans les actes de

cessions ou locations à long terme aux utilisateurs, les loyers et baux emphytéotiques.

La rémunération de commercialisation du concessionnaire sera imputée en fonction de l’avancement de la

commercialisation à partir des éléments comptables de l’exercice considéré selon les modalités suivantes :

- 70% de la rémunération de commercialisation imputée à la signature de la promesse de vente

- Le solde à la signature de l’acte authentique de vente

- Liquidation : à préciser sur la base d’une évaluation du coût des opérations de liquidation (temps passé). Il

est proposé un montant forfaitaire de 20 000 € HT.



• Réalisé 2024 – 25 097 € HT
Missions foncières : 7 000 € HT
Conduite opérationnelle : 16 000 € HT
Conduite administrative et financière : 2 097 € HT
Rémunération d’acquisition : 0 € HT

• A réaliser 2025 – 46 945 € HT
Missions foncières : 7 000 € HT
Conduite opérationnelle : 16 000 € HT
Conduite administrative et financière : 1 489 € HT
Rémunération d’acquisition : 2 456 € HT
Liquidation : 20 000 € HT

Il est précisé que LAD SELA renonce au bénéfice des indemnités de résiliation anticipée
prévues à l’article 36.3 du traité de concession

Total – 334 119 € HT

Le montant total de la rémunération du concessionnaire évolue à la baisse de 166 912 €
HT vis-à-vis du dernier CRAC approuvé en raison de de la non-réalisation du secteur
Nord dans le cadre de la concession actuelle (résiliation anticipée).

Rémunération de société
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• Réalisé 2024 : 125 000 € HT

• A réaliser 2025 : 161 155 € HT

• Total : 1 043 935 HT

Le montant de la participation diminue de 218 939 € HT.

• Historique de facturation des participations :

2024 : Participation contre remise d’ouvrage = 150 000 € TTC

2023 : Participation contre remise d’ouvrage = 150 000 € TTC

2022 : Participation contre remise d’ouvrage = 150 000 € TTC

2021 : Participation contre remise d’ouvrage = 150 000 € TTC

2020 : Participation contre remise d’ouvrage = 150 000 € TTC

2019 : Participation d’équilibre = 106 639 € HT

2015 : Participation suite acquisition = 70 449,13 € HT

2015 : Participation d’équilibre = 13 004 € HT

2014 : Participation d’équilibre = 22 000 € HT

2012 : Participation d’équilibre = 45 688 € HT

Participation du Concédant
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• Trésorerie cumulée au 31/12/2024 : 59 347 €

• Trésorerie prévisionnelle 2025 : 0 €

▪ Emprunt

Un financement bancaire à hauteur de 1 000 000 avec taux 1,99% a été mis en place en
2022 et arrivera à échéance du 12 décembre 2026.

Le présent CRAC est établi sur l’hypothèse d’un transfert du prêt au 31/12/2025. Si le 
transfert est refusé par la banque, ce dernier sera alors remboursé au 31/12/2025, avec 
des indemnités de remboursement anticipé estimées à :

- 16 054 € en cas de remboursement anticipé en septembre 2025

- 12 875 €  en cas de remboursement anticipé en décembre 2025

Trésorerie de l’opération 
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Etat financier de 
l’opération
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Bilan financier au 31/12/2024
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Evolutions et points de vigilance
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Le bilan financier s’équilibre à hauteur de 3.095.290 € HT.

▪ Les dépenses baissent de 1 634 659 € HT par rapport au précédent CRAC approuvé
en 2023 en raison de la non-réalisation du secteur Nord dans le cadre de la
concession actuelle :

- Le poste « études » baisse de 246 841 € HT
- Le poste « acquisition » augmente de 50 278 € HT, en lien avec les provisions

pour augmentation des indemnités d’expropriation (dans l’attente du pourvoi en
cassation suite décision CA de Rennes)

- Les postes « travaux d’infrastructure » et « travaux Bâtiment » baissent de
1 201 483 € HT

- La rémunération du concessionnaire baisse de 166 912 € HT

▪ Les recettes baissent de 1 634 659 € HT par rapport au précédent CRAC approuvé
en 2023 en raison de la non-réalisation du secteur Nord dans le cadre de la
concession actuelle.

Point de vigilance :
- Remise d’ouvrage à finaliser avant le 31/12/2025 sur le secteur Sud
- Rétrocession des biens de retour et des biens de reprise avant résiliation de la

concession
- Bilan de clôture définitif à approuver à l’issue de la signature de l’acte de

rétrocession (et décision sur le sort de l’emprunt en cours)



Propositions au 
concédant
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Il est proposé à la Collectivité d’approuver :

• Le bilan prévisionnel hors taxes de l’opération d’aménagement arrêté au 
31/12/2024, qui s’élève à 3 095 290 €

• La validation du protocole de résiliation (avenant n°6)

Propositions au concédant
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Annexes
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Etat des acquisitions

35

Bilan approuvé Réalisé Prévisionnel Nouveau Bilan

Intitulé 31/12/23 Total Fin 2023 2024 2025 2026 31/12/2024 Ecart

COÛTS D'ACQUISITION 1 277 574 1 226 612 898 212 328 400 101 240 1 327 852 50 278

Acquisitions/Retrocessions 1 151 904 1 152 154 839 542 312 611 68 149 1 220 303 68 399

Prix principal concédant/collectivités 1 226 1 226 1 226 1 226

Prix principal tiers 1 118 993 1 119 242 806 631 312 611 68 149 1 187 391 68 398

Acquisition Consorts ROUX 33 956 33 956 33 956

Acquisition Consorts MOGENET 6 120 6 120 6 120

Acquisition Consorts ROUX 17 650 17 650 17 650

Acquisition Consorts BOSSARD - PEIGNET 8 567 8 567 8 567

Acquisition Consorts ROLLAND 6 948 6 948 6 948

Acquisition PERSONNAZ 7 334 7 334 7 334

Acquisition consorts Brossard/Peignet 100 826 100 826 100 826

Acquisition Poirout 28 544 28 544 28 544

Acquisition Consorts Poirout 4 090 4 090 4 090

Acquisition Mr LEROUX 749 749 749

Vente indivision MARTIN 8 696 8 696 8 696

Acquisition BESSIN 9 138 9 138 9 138

Acquisition indivision LAMBERT 14 000 14 000 14 000

Acquisition PINSON Monique (parcelles AL44 : 8 m² et AL328 : 2 144 2 144 2 144

Cession FOUCHARD / LAD SELA Parcelle AL 333 : 315 m² 6 046 6 046 6 046

Vente FOUCHARD / SELA 765 765 765

Acquisition Commune de St Géréon - Paiement par compensation 70 449 70 449 70 449

Acquisition Consorts SALOU 97 000 97 000 97 000

Acquisition consorts LAMBERT (parcelle AL 28 : 360 m²) 7 000 7 000 7 000

Acquisition BONNET (DIA) - Parcelle AK 19 (Nord ZAC) : 118 m 2 266 2 266 2 266

Acquisition PERRAULT - CORABOEUF (parcelle AL 33 : 442 m²) 14 050 14 050 14 050

Cession PARNET / LAD SELA (parcelle AL 15p : 499 m²) 9 450 9 450 9 450

Acquisition héritiers Monique PINSON (parcelles AL 45-49-50- 70 000 70 000 70 000

Acquisition Consorts BOSSARD / PEIGNET

Acquisition Indiv. BOURCIER / AUBRY

Acquisition Indiv. ROBERT / FOUCHARD

Acquisition Consorts GAGNEUX

Acquisition Indiv. GASNIER / LEBOUCHER

ACQUISITION INDIVISION BIOTTEAU 14 234 14 234 14 234

ACQUISITION INDIV FOUCHARD 9 496 9 496 9 496

EXPROPRIATION ZAC DU PRIEURE AK20 17 178 17 178 17 178

ACQ.EXPRO PARCELLES AK201 198 197 INDIV LE BOUCHER DE LA PIL 239 938 239 938 239 938

Acquisition parcelle AL 38 : 13 m² (expropriation en raison 250 250 250

ACQ PAR VOIE EXPRO PARCELLES GAGNEUX 312 362 312 362 68 149 380 511

Indemnités 31 685 31 685 31 685 31 685

Indemnité plantations fruitières Mme BESSIN 1 000 1 000 1 000

Indemnité pour plantations d'arbres fruitiers 1 000 1 000 1 000

Indemnités au titre de plantations (cession FOUCHARD) 1 000 1 000 1 000

Consorts SALOU - indemnités plantations fruitières 3 000 3 000 3 000

Indemnités accessoires pour perte de plantations et cabanon 2 000 2 000 2 000

Indemintés cession PARNET / LAD SELA 9 000 9 000 9 000

INDEMNITES INDIVISION BIOTTEAU - 3 CHEQUES 12 200 12 200 12 200

PRESTATIONS EXPROPRIATION 2 485 2 485 2 485

Frais d'acquisitions/retrocessions 125 670 74 458 58 670 15 788 33 091 107 549 -18 121

Frais d'expropriation 16 630 6 630 6 630 3 000 9 630 -7 000

Frais notaire 27 027 25 888 27 027 -1 140 8 000 33 888 6 861

Divers 82 013 41 941 25 013 16 928 22 091 64 032 -17 981



Etat des cessions au 31/12/2024
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Bilan approuvé Réalisé Prévisionnel Nouveau Bilan

Intitulé 31/12/23 Total Fin 2023 2024 2025 2026 31/12/2024 Ecart

Particuliers 3 035 988 1 033 568 1 033 568 1 033 568 -2 002 420

Cessions à taux plein 3 035 988 1 033 568 1 033 568 1 033 568 -2 002 420

PINSON MONIQUE CESSION TERRAIN 2 144 2 144 2 144

SALEIX CESSION TERRAIN 47 290 47 290 47 290

PRODHOMME CESSION DE TERRAIN LOT1 66 592 66 592 66 592

DURAND DANIEL CESSION DE TERRAIN LOT2 SECTION AL 70 698 70 698 70 698

ROCHEREAU LOT 07 T1 51 451 51 451 51 451

MAIZERAY CESSION TERRAIN LOT 05 T1 38 850 38 850 38 850

BRESSIN / LAI CESSION TERRAIN LOT 09 T1 41 442 41 442 41 442

LAUNAY CESSION TERRAIN LOT 08 T1 47 667 47 667 47 667

GILLARDEAU CESSION TERRAIN LOT 03 T1 55 650 55 650 55 650

BEASSE CESSION TERRAIN LOT 17 T2 44 500 44 500 44 500

DESPREZ CESSION TERRAIN LOT 06 T1 55 692 55 692 55 692

BELLEVRE CESSION TERRAIN LOT 20 T2 40 417 40 417 40 417

GERARD CESSION TERRAIN LOT 21 T2 38 750 38 750 38 750

TERRIEN CESSION TERRAIN LOT 15 T2 60 208 60 208 60 208

CORNUAILLE CESSION TERRAIN LOT 13 T2 48 325 48 325 48 325

LEVAILLANT CESSION TERRAIN LOT 12 T2 49 833 49 833 49 833

BOUYER CESSION TERRAIN LOT 14 T2 66 500 66 500 66 500

CHRIST CESSION TERRAIN LOT 11 T2 49 458 49 458 49 458

BOISTARD CESSION TERRAIN LOT 19 T2 59 083 59 083 59 083

CORMIER CESSION TERRAIN LOT 16 T2 50 292 50 292 50 292

PLOTEAU CESSION TERRAIN LOT 18 T2 48 725 48 725 48 725

LOTS SECTEUR NORD

CONSORTS PERRAULT CESSION PARCELLE AL 315+384

GUEROIS CESSION PARCELLE AL 312+313

FOUCHARD CESSION GRATUITE AL 314

Cessions exonérées

Promoteurs/Bailleurs 75 600 -75 600

Cessions à taux plein

Cessions à taux réduit 75 600 -75 600

Îlot B - secteur Nord LS

Îlot B - secteur nord PSLA

Cessions exonérées

Entreprises 265 522 265 522 265 522 265 522

Cessions à taux plein 265 522 265 522 265 522 265 522

BOREALE DEVELOPPEMENT CESSION TERRAIN ILLOT A T1 204 680 204 680 204 680

PERIOT SCCV VITIS CESSION TERRAIN LOT 10 T1 60 842 60 842 60 842

Cessions exonérées



Tableau de synthèse des travaux
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Total au 
31/12/24

Fin 2023 2024 2025 2026 Nouveau Ecart

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE 2 031 483    788 833    734 878      53 955 41 167  0  830 000  -1 201 483  
SECTEUR SUD 665 502     659 006         6 496 0  0  665 502  
Lot n°1 Tx préparatoires, terrassement, voirie, EV, 
maçonner (MA 14.038)

236 355        236 355                    -   236 355  

TF         153 061 
TC           61 497 

Avenants           22 197 

Lot n°2 Assainissement EU EP Essais réseaux (MA 
14.039)

244 848        244 848                    -   244 848  

TF         149 389 
TC           29 578 

Avenants           60 499 

Lot n°3 Réseaux souples AEP Basse Tension 
Télécom Eclairage (MA 14.040)

142 331        139 338             2 993 142 331  

TF           93 570 
TC           43 370 

Avenants                    -                      -                      -   

41 968           38 465             3 503 41 968  
                   -                      -                      -   

Maitrise d'œuvre démolition / désamiantage AD INGE                    -                      -                      -   
Divers
SECTEUR NORD 0 0 0 0  0  0  
Terrassement - voirie - assainissement                    -                      -   0  
Réseaux souples                    -                      -   0  
Aménagements paysagers                    -                      -   0  
Mesures compensatoires parcelle Oudon                    -                      -   0  
DIVERS 126 323 75 871 50 452 41 167  0  167 490  
Divers 24 062           24 062 41 167  65 229  
Démolition / désamiantage
Concessionnaires 87 737           37 285           50 452 87 737  
Révision marchés de travaux 59 654 14 524           14 524                    -   14 524  

TRAVAUX DE BÂTIMENTS 54 311 54 311      54 311               -   54 311  
Travaux de démolition et de désamiantage (MA Pigeon TP 43 147           43 147 43 147  
Construction d'un abris de jardin 11 164           11 164 11 164  

Réalisé Bilan au 31/12/2024
INTITULES

Nom de 
l'Entreprise

Bilan 
approuvé au 
31/12/2023

Prévisionnel

Banchard TPTravaux de démolition / désamiantage (LC 13.001)

Eiffage

Landais

Cégélec



Etat des réceptions et remises d’ouvrages
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• Remises d’ouvrage à la commune d’Ancenis-Saint Géréon à programmer : 

• Voirie

• Espaces Verts 

• Eclairage public

• Remises d’ouvrage à la COMPA à programmer : 

• Assainissement EU

• Poteau Protection Incendie
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Ronan CARIOU

Chef de Projet Aménagement

Direction du Renouvellement Urbain





ANNEXE 3 – PRE-BILAN DE CLÔTURE AU 31/12/2025 

 

 

BILAN APPROUVE PREVISIONNEL

au 31/12/23 Total Fin 2023 2024 2025 au 31/12/2024 Ecart

PRODUITS 4 729 949 2 285 364 2 145 798 139 566 809 925 3 095 290 -1 634 659

CESSIONS 3 377 110 1 299 089 1 299 089 648 697 1 947 786 -1 429 324

FINANCEMENT DU MANDANT

PARTICIPATIONS DU CONCEDANT 1 262 874 882 780 757 780 125 000 161 155 1 043 935 -218 939

Participation d équilibre du concédant 257 780 257 780 257 780 257 780

Participation contre remise d ouvrage 1 005 094 625 000 500 000 125 000 161 155 786 155 -218 939

SUBVENTIONS

PRODUITS FINANCIERS 39 927 53 457 38 891 14 566 73 53 530 13 603

AUTRES PRODUITS 50 038 50 038 50 038 50 038

CHARGES 4 729 949 2 863 731 2 401 221 462 511 231 558 3 095 290 -1 634 659

ETUDES 513 212 247 971 218 028 29 943 18 400 266 371 -246 841

COÛTS D'ACQUISITION 1 277 574 1 226 612 898 212 328 400 101 240 1 327 852 50 278

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE 2 031 483 788 833 734 878 53 955 41 167 830 000 -1 201 483

TRAVAUX DE BÂTIMENTS 54 311 54 311 54 311 54 311

FONDS DE CONCOURS

FRAIS FINANCIERS SUR COURT TERME 107 666 73 093 62 241 10 852 4 245 77 338 -30 328

FRAIS FINANCIERS SUR FINANCEMENTS 98 139 86 578 72 889 13 689 11 561 98 139

FRAIS DE SOCIETE 501 031 287 174 262 076 25 097 46 945 334 119 -166 912

FRAIS DIVERS 108 792 71 344 70 769 575 8 000 79 344 -29 448

FRAIS DE COMMERCIALISATION 37 741 27 816 27 816 27 816 -9 925

RESULTAT D'EXPLOITATION -578 367 -255 422 -322 945 578 367

Compte de tiers, TVA et autres financements 4 950 108 3 074 761 1 875 347 47 418 4 997 526

Fournisseurs 4 961 592 4 095 681 865 911 35 934 4 997 526

FINANCEMENT 589 850 1 276 342 -686 491 -589 851

TRESORERIE CUMULEE 1 032 115 59 347 -1 -1

REALISE NOUVEAU BILAN

 



01.604 ZAC Du Prieuré à Ancenis-St-Géréon

Nom exproprié N° parcelle Contenance Motif consignation Date consignation Montant consigné N° consignation Catégorie
Propriétaire inconnu AL 38 13 m² Obstacle au paiement 23/12/2019 249,60 € 3120816 210

AK 24 301 m²
AK 25 179 m²
AK 27 119 m²
AK 28 293 m²

AK 204 81 m²
AK 205 45 m²
AK 208 14 m²
AK 209 1636 m²
AK 33 1101 m²
AK 22 5298 m²

Annexe 4

État des consignations à la CDC au 23/06/2025

Indivision GAGNEUX :

M. GAGNEUX Yves Gérard Pierre Marie Joseph

M. GAGNEUX Joseph Gérard Michel Marie

M. GAGNEUX Pascal André Marie Joseph

Obstacle au paiement 25/09/2023 312 361,60 € 3382137 210



ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES CLIENTÈLES BANCAIRES

www.consignations.fr

LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT - SELA
CS 66207
2 BOULEVARD DE L'ESTUAIRE
44262 NANTES CEDEX 2

Département des consignations et des dépôts spécialisés

Récépissé de consignation
attestant de la bonne réception des fonds

Consigner les fonds d'une expropriation

RÉFÉRENCES

Numéro de votre demande : 102309000104146

Date de réception de votre demande : 20/09/2023

Date de réception des fonds : 25/09/2023

Numéro de dossier * : 3382137

Numéro d'opération * : 2587732843
*Références à rappeler pour tout échange avec nos services

Madame, Monsieur,

Suite à votre demande via le site www.consignations.fr, la somme de 312 361,60€ a été
consignée en date de valeur du 25/09/2023.

Les informations complémentaires que vous nous avez communiquées sont détaillées en page(s)
suivante(s).

Le service des consignations

Accès à votre espace client : https://consignations.caissedesdepots.fr/mon-compte
Assistance client : 01 58 50 89 88 (prix d’un appel local) du lundi au vendredi de 9h à 11h45 et 13h à 16h
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Récépissé de consignation
attestant de la bonne réception des fonds

Consigner les fonds d'une expropriation

INFORMATIONS SUR VOTRE DEMANDE

- Consigner les fonds d'une expropriation

- Motif de la consignation : Obstacle au paiement

- Numéro de lot et/ou référence cadastrale du bien : AK 22 - 24 - 25 - 27 - 28 - 33 - 204 - 205 -
208 - 209

- Adresse postale du bien : 262 Allée des Étangs 44150  ANCENIS ST GEREON

INFORMATIONS SUR LES PARTIES PRENANTES DÉCLARÉES DANS VOTRE DEMANDE

LE DEMANDEUR :

- LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT - SELA Siret : 860800077

- 2 BoULEVARD DE L'ESTUAIRE
cs 66207
44262 NANTES CEDEX 2

LE CONSIGNATEUR :

- LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT - SELA Siret : 860800077

- 2 BoULEVARD DE L'ESTUAIRE
cs 66207
44262 NANTES CEDEX 2

LE(S) PROPRIÉTAIRE(S) DES FONDS :

- LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT - SELA Siret : 860800077

- 2 BoULEVARD DE L'ESTUAIRE
cs 66207
44262 NANTES CEDEX 2

Accès à votre espace client : https://consignations.caissedesdepots.fr/mon-compte
Assistance client : 01 58 50 89 88 (prix d’un appel local) du lundi au vendredi de 9h à 11h45 et 13h à 16h
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